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 COURRIER DE DEMANDE DE PIECES MANQUANTES 
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 PRISE EN COMPTE DE LA SECURITE AERIENNE 
 
Nous avons noté les points représentant le polygone de la centrale photovoltaïque en WGS 84 : 
 
Points du polygone de la centrale Longitude Latitude 
A E004° 39' 58.67274028" N47° 20' 08.58266319" 
B E004° 40' 05.75701270" N47° 20' 09.07755532" 
C E004° 40' 02.23125447" N47° 20' 01.21860265" 
D E004° 40' 10.27559875" N47° 20' 01.35179681" 
E E004° 40' 00.52442565" N47° 19' 58.11494603" 
F E004° 40' 21.96615882" N47° 19' 57.95388609" 
G E004° 40' 27.74735483" N47° 19' 51.48902367" 
H E004° 40' 08.45446604" N47° 19' 50.04380359" 

 
Le CERFA 16017*02 a été complété et déposé en mairie de Saint-Mesmin (en 2 exemplaires), ainsi que 
transmis au service instructeur par voie dématérialisée. 
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 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

L’étude complète (Diagnostic initial + Impacts & Mesures) a été ajoutée à l’Etude d’Impact 
Environnementale, en Annexe 11. Le paragraphe 6.1.7 Formalités au titre de la loi sur l’eau a été mis à 
jour, confirmant la démarche d’Autorisation Environnementale au titre de la loi sur l’eau dans le cadre de 
la rubrique 2.1.5.0. 
 
L’étude réalisée a eu pour objectif d’évaluer la « vulnérabilité » du projet aux conditions hydrologiques 
locales, les enjeux et les impacts potentiels du projet sur les ouvrages hydrauliques existants et les 
secteurs en aval et s’attache ensuite à fournir les préconisations et/ou les mesures compensatoires pour 
les phases de construction et d’exploitation. 
 
Dans la mesure où il y aura peu de terrassement et peu de travaux d’imperméabilisation des sols, et le 
maintien d’un sol cultivé pendant l’exploitation, les principaux impacts potentiels seront principalement 
observés pendant la phase travaux. 
 
L’espacement prévu entre les rangées de panneaux (de 10 à 12 m selon l’inclinaison des structures) et la 
hauteur maximale sous panneaux (5,5 m) permettra de conserver une occupation du sol identique de l’état 
actuel (cultures).  
 
Les panneaux représentent des surfaces ruisselantes mais la présence d’un espace entre chaque 
panneau permettra à l’eau de circuler.  
 
Les pistes de circulation seront de deux typologies différentes. Elles resteront végétalisées (surfaces 
cultivées), ou elles seront empierrées et nécessiteront l’apport de Grave Non Traitée (GNT) notamment 
sur les pistes SDIS et sur certains tronçons pour l’acheminement des postes de transformation. Ainsi, une 
attention sera plus particulièrement portée :  

• durant la phase de travaux préparatoires et avant la revégétalisation qui est potentiellement la 
plus impactante en termes d’augmentation des débits de ruissellement et d’érosion hydrique et 
éolienne ; 

• au ruissellement éventuel sur les panneaux en phase d’exploitation ;  
• aux différents accès et pistes nécessaires. 

 
Concernant le ruissellement sur les panneaux, les retours d’expérience attestent que les précipitations sur 
les lignes des panneaux s’écoulent à travers l’espace entre chaque panneau pour rejoindre les sols. Il n’y 
a donc pas ou peu d’accumulation d’eau en pied de chaque ligne de panneaux dès que la pente est 
supérieure à quelques pourcents. En revanche, de fortes intensités de pluie peuvent générer du 
ravinement en pied de panneaux. Signalons également que les panneaux solaires prévus seront de type 
« trackers ». Par conséquent, les écoulements au sol se feront de manière presque continue sur la surface 
sous les panneaux, étant donné la rotation sur un axe Nord-Sud des tables supportant les panneaux. Au 
sein du parc, les rangées de modules photovoltaïques seront séparées les unes des autres de 10 à 12 m 
selon l’inclinaison des panneaux au fil de la journée.  
 
L’effet sur le régime hydraulique de la présence des alignements de panneaux sera par conséquent très 
faible voire négligeable. L’eau d’une pluie modérée ruisselle sur les panneaux et rejoint le sol de manière 
répartie à la base des panneaux. L’eau d’une forte pluie rend le passage préférentiel sur la ligne basse 
des panneaux, ce qui a pour effet de générer une érosion plus prononcée à la base des panneaux à ce 
moment-là : du fait de la topographie plane du site et du couvert végétal cultivé, cette érosion localisée 
restera peu prononcée au départ et s’atténuera avec le temps.  
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L’alimentation du sol par les eaux de pluie sera moins uniforme qu’actuellement, mais l’essentiel des eaux 
pluviales s’infiltrera comme actuellement. Une averse même importante comme un orage estival verra les 
eaux s’infiltrer totalement ou en grande partie, selon sa durée et son intensité.  
 
De plus, d’après les différents retours d’expérience, il a été observé un développement homogène de la 
végétation sous les panneaux sur les installations en cours d’exploitation, ce qui confirme le fait que les 
panneaux ne sont pas à l’origine d’une imperméabilisation du sol. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les impacts et les mesures associées : 
 

 
Figure 1 : Synthèse des impacts et mesures de l'étude hydraulique et hydrogéologique 

 
 AIRE DE CAPTAGE 

L’arrêté préfectoral n° 1691 du 30 Novembre 2023 délimite la zone de protection de l’aire d’alimentation 
de la source de Bois Prieur, située sur la commune de Saint-Mesmin. 
 
Le dépôt de la demande du permis de construire pour la réalisation du projet agrivoltaïque au lieu-dit 
“Devant les Chaumes” ayant eu lieu le 19 Décembre 2023, cet arrêté préfectoral n’avait pas été pris en 
compte. 
 
L’Etude d’Impact Environnementale a été modifiée en conséquence, dans les parties suivantes : 
 

- Modification p 83 (3,3.5 Hydrogéologie) 
- Modification p 96 (3.3.8 Synthèse des enjeux, Hydrogéologie) 
- Modification p 227 (5.2.4.1 Impacts bruts du projet) 
- Modification p 235 (5.2.6 Synthèse des impacts et des mesures de l’environnement physique) 

 



 
PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE « DEVANT LES CHAUMES » 

PIECES MANQUANTES AU DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
N° PC 021 563 23 M0001 

CPES DEVANT LES CHAUMES - 330, rue du Mourelet - Z.I. de Courtine - 84000 AVIGNON - France p.10 

L’intégration de ce nouvel élément ne modifie pas le niveau d’enjeu hydrogéologique, ce dernier reste 
modéré. À la suite des mesures qui seront prises, en phase chantier et en phase construction, le niveau 
d’impact résiduel restera faible. 

 
Figure 2 : Tableau modifié de Synthèse des impacts et des mesures de l’environnement 

physique (p 235) 

 
 ZONES HUMIDES 

L’étude ZH complète a été retranscrite au sein de l’Etude d’Impact Environnementale (3.4.4 Zones 
Humides, pages 124 à 130). 
 
L’ensemble des photos des sondages pédologiques réalisés pour l’étude des zones humides ont été 
ajoutées en Annexe 8 (p 350). Chaque photo de sondage est associée à une photo du contexte paysager 
in situ. 
 
Pour chaque sondage réalisé, on peut voir la colonne de sol prélevé à la tarière manuelle, et l’absence de 
traces d’hydromorphie sur l’ensemble des 40 sondages. Ces sondages sont donc non caractéristiques de 
zone humide. 
 
La photo du sondage n°18 est manquante suite à un problème technique lors de la récupération des 
données. 
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ANNEXES : 
 

 
Vous trouverez ici le courrier envoyé au Bureau Nature-Sites et Energies Renouvelables en réponse à la 
demande de pièces complémentaires formulée le 23 janvier 2024. Notre réponse a été également été 
transmise indépendamment à cette annexe. 
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AVANT-PROPOS  

  

  
La CPES DEVANT LES CHAUMES a déposé deux demandes de Permis de Construire le 19 décembre 
2023. Ces autorisations sont nécessaires à la construction et l’exploitation d’une centrale de 
production d’énergie solaire et de ses équipements annexes sur des parcelles anthropisées, 
sises sur la commune de Saint-Mesmin en Côte d’Or.   
 

Une première réponse à la demande de compléments a été formulée à la Direction 
départementale des territoires de Côte d’Or, pour donner suite de la demande datée du 17 
janvier 2024. 
 
Le présent dossier constitue la réponse à la demande supplémentaire formulée par le Bureau 
Nature-Sites et Energies Renouvelables en date du 23 janvier 2024.  
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 VOLET BIODIVERSITE, NATURA 2000 

 

 

 
La société Q ENERGY a à cœur de privilégier les terrains dégradés, urbanisés ou à moindre enjeux foncier 
pour le développement de centrales photovoltaïque.  
 
Le Chapitre 2 de l’étude d’impact (2. Justification du choix du site à l’échelle de la région Bourgogne-
Franche-Comté ; page 22 du PC 11) vient précisément décrire l’étude du potentiel de la région, et 
notamment des terrains déjà artificialisés qui pourraient faire l’objet du développement d’une centrale 
photovoltaïque (2.3.2 Les différents secteurs étudiés à l’échelle de la communauté de communes ; page 
26 du PC 11). 
 
La méthodologie utilisée par Q ENERGY correspond prioritairement à la recherche de terrains répondant 
aux cas définis par la Commission de Régulation de l’Energie. En premier lieu, nous recherchons des 
terrains pour les Cas 1, 2 et 3, à savoir les terrains destinés à l’urbanisation ou au solaire, ainsi que les 
terrains dégradés. Dans un second temps, un travail sur les autres typologies de terrains est réalisé, avec 
une analyse des terres agricoles pertinentes pour le développement de centrales agrivoltaïques, selon des 
critères de la doctrine départementale (répondant donc au Cas 2bis ou non). 
 
L’étude d’impact recense 8 sites répondant aux critères des terrains artificialisés : ils sont indiqués pages 
30, 31 et 32 avec pour chacun d’eux l’inscription de points positifs et négatifs et la décision de développer 
ou non une centrale. L’analyse a été effectuée sur le périmètre des Communautés de Communes des 
Terres d’Auxois et d’Ouche et Montagne, compte-tenu de la proximité de la commune de Saint-Mesmin 
avec la collectivité voisine. 
 
Ainsi, il apparait de cette analyse qu’il n’y a pas d’alternatives viables ou de moindre impact sur des terrains 
artificialisés sur le territoire, pour l’installation de projets solaires au sol. Il est donc pertinent d’étudier les 
centrales agrivoltaïques, en respectant les critères de la doctrine départementale, notamment relatifs au 
potentiel des sols. La centrale agrivoltaïque Devant les Chaumes répond à l’ensemble des critères de la 
doctrine. 
 
 
 

 

 
Au total, 216 espèces d’oiseaux sont mentionnées dans la bibliographie communale (publique ou privée 
(Auddicé environnement)) ou dans les ZNIR. 
 
On note notamment dans l’aire d’étude éloignée, la présence d’un certain nombre d’espèces à grands 
domaines vitaux, susceptibles d’utiliser le site d’étude pour certaines de leurs activités. 
 
Seules quatre de ces espèces ont été contactées sur un cycle complet. Il s’agit du Faucon crécerelle, de 
la Buse variable, du Milan noir et du Milan royal. 
 
Afin d’inclure l’ensemble de ces espèces pour lesquelles le site du projet est susceptible de faire partie de 
leur biotope (Aigle botté, Cigogne noire, Busard des roseaux, Busard cendré, Busard saint-martin), la 
partie “Oiseaux”, page 160, a été mise à jour, ainsi que le tableau 66 synthétisant l’évaluation des effets 
du projet sur l’avifaune nicheuse, page 250. 
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Figure 1 : Lignes ajoutées sur le tableau 66 
 
Le niveau d’enjeu de ces espèces est de modéré à très fort en période de nidification, mais aucune trace 
de nidification de ces espèces n’a été observée. Ces espèces n’ont pas été observées non plus, en phase 
de transit, de chasse ou de survol. Le niveau des incidences sur ces espèces est donc considéré de très 
faible à faible. 
 
 

 

 
Les investigations de terrain concernant les chiroptères n’ont pas suivi scrupuleusement les prescriptions 
du protocole, préconisées pour les inventaires des mammifères chiroptères, tel qu’il est proposé par la 
DREAL Bourgogne Franche-Comté.  
 
Malgré le fait que la ZIP se trouve dans la zone spéciale de conservation Natura 2000 “Gîtes et habitats à 
Chauves-souris en Bourgogne”, les caractéristiques du site du futur projet semblent peu propices à leurs 
activités. En effet, la ZIP est constituée à 90% de terres arables où la monoculture est pratiquée (habitat 
avec peu d’intérêt pour les chiroptères). 
 
Au regard des habitats présents sur le secteur d’étude, les petits boisements de feuillus sont des milieux 
favorables pour la chasse et le transit. 
 
De plus, afin d’éviter et de réduire les impacts vis à vis de ces espèces, les mesures suivantes seront 
appliquées :  

- les zones boisées (à l’Ouest et au Nord) jouxtant la ZIP seront laissées en l’état ; 
- les fourrés et boisements présents sur le site sont les seuls habitats d’intérêt (chasse/transit) et 

seront préservés (mesure d’évitement E1.1b). 
- un retrait 10m par rapport aux bois et bosquet est appliqué. 

 
C’est dans ce sens que les efforts de prospection ont été concentré sur l’été, avec : 

- 6 nuits d’écoute passive (du 06/07/23 au 12/07/23) 
- 1 nuit d’écoute active (18/07/23) 

 
Lors de ces inventaires, 13 espèces ont été contactées. La prospection acoustique a enregistré un faible 
nombre de contact et démontre une faible activité chiroptérologique. La grande majorité de ces contacts 
sont des contacts de transit. 
  
De plus, une recherche de gîte a été réalisée le 20/10/23. Les 9 arbres gîtes recensés ne représentent 
qu’un intérêt faible pour les chiroptères. Ces quelques arbres peuvent être utilisés pour du repos diurne 
ou nocturne, durant le transit. 
 
Les études réalisées sur le secteur d’étude ont permis de confirmer un niveau d’activité faible. Cette faible 
activité est liée à la prédominance des terres agricoles cultivées. Les seuls habitats présentant un intérêt 
faible à modéré sont les fourrés et les boisements. 
 
Suite à votre retour, nous avons planifié avec le chiroptérologue du bureau d’étude (Auddicé, agence 
Bourgogne Franche Comté), de nouveaux inventaires au printemps et à l’automne : 

- 3 nuits d’écoute passive (Avril Mai 2024). 
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- 3 nuits d’écoute passive (Septembre Octobre 2024). 
   
Nous avons échangé à plusieurs reprises avec le bureau Nature, sites et énergies renouvelables de la 
DDT 21 (Mr Laurent TISNE et Mme Soumia SARIH) afin d’expliquer notre démarche. 
 
Même si les inventaires « Printemps », seront réalisés au tout début de la période préconisée par le guide 
DREAL (Avril), ils ne pourront pas être inclus dans ce retour. Ils pourront cependant être transmis au 
service instructeur. 
 
 

 

 

Concernant les amphibiens, les enjeux batrachologiques (page 152) ont été revus. Les boisements et les 
haies sont susceptibles d’abriter des amphibiens en estivage ou hivernage. Ces habitats ressortent avec 
un enjeu modéré. La carte des enjeux, page 154, a été mise à jour. 
 

 

 
Concernant les reptiles, les enjeux herpétologiques (page 155) ont été revus. Les boisements sont 
susceptibles d’abriter des reptiles en hivernage. Ces habitats ressortent avec un enjeu faible. La carte des 
enjeux, page 156, a été mise à jour. 
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